
QUESTIONS DE SCIENCE ECCLÉSIASTIQUE 281

En effet, le décret enseignait que : 1) dans le cas de danger de 
mort sérieusement probable de l’une des parties, si l’on craignait 
de n’avoir pas le temps d’aller requérir le curé ou l’Ordinaire,ou 
d’aller leur demander la délégation exigée par le droit, pourvu 
que le mariage fût nécessaire pour pourvoir à "i conscience des 
contractants ou à la légitimation des enfants tout prêtre en 
présence de deux témoins pouvàlt procéder au mariage suivant 
les règles du droit ; 2) dans le cas où il était impossible d’avoir 
un prêtre compétent, si cette impossibilité était commune à toute 
une région et si elle durait depuis un mois, le mariage pouvait 
être validement et licitement contracté moyennant le consente
ment formel donné par les époux en présence de deux témoins.

Le Code conserve ces deux exceptions, mais il fait de notables 
modifications aux dispositions que nous venons d’énoncer.

D’abord, il n’est pas nécessaire qu’on ne puisse avoir aucun 
prêtre compétent, mais il suffit, dans les deux cas exceptés, qu’il 
y ait une grave difficulté à avoir la présence du curé, de l’Ordi
naire, ou d’un prêtre délégué par l’un d’eux.

Cette grande difficulté provient de dangers, d’obstacles, de 
l’éloignement, des conditions des lieux, par exemple, en temps 
d’inondation, d’épidémie qui isolerait un lieu, une population, ou 
en temps de guerre, de persécution dans les pays de missions.— 
Pour apprécier la distance, il faut tenir compte des circonstances 
de temps : hiver, été... ; de lieu : plaine, montagne, voies de 
communication faciles ou difficiles, routes bonnes ou mauvaises.— 
Dans la pratique, ,-our juger de la difficulté, il faut avoir égard 
aux mœurs du pays, à l’estimation commune, à la manière géné
rale d’apprôcier dans la région.

Le Code enseigne que : 1) si cette difficulté existe réelle
ment et si l’une des parties se trouve en danger de mort, le mariage 
peut être contracté validement et licitement en la seule présence 
des deux témoins. ar conséquent, quand les deux conditions 
requises sont vérifiées, c’est-à-dire, quand il y a une grande difficul
té à avoir un prêtre compétent et quand il existe un danger sérieuse
ment probable de mort pour.l’une des parties, le mariage peut 
être contracté sans la présence d’aucun prêtre et en la seule pré
sence des deux témoins. En outre, le mariage peut alors être 
ainsi célébré pour une raison de simple affection, de pur intérêt 
matériel, qui n’engagerait en rien l’honneur ou la conscience ; 
donc, il n’est plus requis que le mariage soit alors contracté pour 
pourvoir à la conscience des conjoints ou à la légitimation des 
enfants.

2) Même si le danger de mort n’existe pas pov l’une ou l’autre 
des parties, le mariage peut être contracté validement et licite
ment en la seule présence des deux témoins, quand il y a une grande
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